Règlement intérieur
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1-SECURITE
· Le port de protections oculaires (lunettes, masques et/ou masques intégral) est obligatoire du début jusqu’à la fin des parties, sur l’intégralité du terrain ainsi qu’en Zone Neutre (ZN).
· Les protections oculaires doivent obligatoirement êtres certifier EN 166 B, la certification devant figurer clairement sur les protections.
· Les lunettes grillagées sont déconseillées lors des parties.
· Les tirs à la tête ne sont admis UNIQUEMENT si ce n’est QUE la seule partie visible mais à éviter au maximum. Dans se cas il est INTERDIT de procéder à des tirs multiples sur le joueur.
· Les protections faciales types grilles ou masques son VIVEMENT conseillé.
· Les responsables de l’association se réserve le droit de contrôler les protections oculaires des participants ainsi que d’interdire l’accès au terrain en cas de non-respect des normes fixées.
· Le port de casques est VIVEMENT recommandé.

2-ENERGIES, MODES DE TIR ET DISTANCES DE SECURITE
1. Modes de Tir 
Définitions :
· Coup par coup : impose un réarmement manuel avant chaque tir
· Semi-automatique : fonctionne avec un réarmement automatique mais un seul tir est possible par pression, même prolonger, sur la queue de détente.
· Rafale : provoque plus d’un tir par pression sur la queue de détente, mais le tir est limité à quelques unités (3 ou 5 généralement)
· Automatique : mode de tir avec lequel les tirs se poursuivent tant que la queue de détente est pressé et dans la limites des munitions chargés.

2. Intérieur
· Coup par coup/Semi-Automatique : 350fps – 3 m
· Rafale/Automatique : Interdite depuis un bâtiment vers un bâtiment, dans un bâtiment ou a travers un bâtiment.
3. Extérieur
· Automatique/Rafale/Semi-automatique/Coup par coup : 35fps – 5m
· Semi-automatique/Coup par coup : 400fps – 15m
· Coup par coup : 450fps – 25m

4. Communs 
Si la distance d’engagement est inférieure à 5m en extérieur et 3m en intérieur, il faut alors appliquer ce qu’on appelle « FREEZE ». Cela consiste à dire « FREEZE » et tiré un coup a coté du joueur que l’on veut mettre out. 
Pour éviter les abus, on ne peut Freezer qu’un joueur à la fois. 
Une fois les répliques passer au Chrony, une attention particulière sera portée aux joueurs par les responsables de l’association pour sensibiliser les joueurs sur l’énergie des répliques et les dégâts que cela peut causer.
Les Tir en Cloches ou dit « A la libanaise » sont strictement INTERDITE
Interdiction de tirer en Zone Neutre (ZN), en direction de la ZN, à travers la ZN. Une Zone de tir (Pas de Tir) sera mis à disposition des joueurs pour leur réglages et autres vérification.
Les personnes touchées ne tirent pas, y compris dans la ZN.

3-PYROTECHNIE
· Les artifices pyrotechniques artisanaux sont strictement INTERDITS
· Les artifices de pyrotechnie sont soumis à l’approbation des responsables d’association avant chaque partie. La validation ou le refus sera motivé en fonction du terrain (végétation, habitation à proximité), du type de partie, et de l’artifice. La décision des responsables n’est pas contestable.
· Les artifices pyrotechniques acceptés par les responsables de l’association devront être utilisés en respectant les consignes d’utilisations et leurs possibles contraintes imposées par les responsables de l’association.

4-NON-JOUEURS
Il est strictement interdit de tirer sur toutes personnes extérieures à la partie (promeneurs, chasseurs, animaux, voitures…)
Dans le cas où un individu extérieur au jeu ou qu’un joueur est aperçu sur le terrain sans protection oculaires, le premier joueur à s’en rendre compte doit alerter les autres en criant « Halte aux tirs ! ». Tous les autres joueurs devront alors stopper le jeu (Plus de déplacement, on ne bouge pas et on ne parle pas), mettre les sélecteurs de tirs des répliques en positions sécurité et pointé les canons des répliques en direction du sol ou en l’air. Il faut alors aller à la rencontre de la personne et/ou avertir un responsable de l’association afin de lui expliquer l’activité, et de ne pas l’effrayer. Une fois l’individu accompagné hors de la zone de jeu, le joueur le plus près doit crier « Retour au jeu ! » pour que la partie puisse reprendre.

5-RESPECT DES BIENS ET DES LIEUX
Il est demandé aux joueurs de ne pas dégradé ou endommagé le terrain ni les structures qui y sont.
Les déchets divers devront êtres ramasser et ramenés afin de laissés le site tel que trouvé. L’association met en place des poubelles pour trier les déchets en ZN.
Le matériel de l’association doit être manipulé avec respect et soins. De même pour le matériel d’autrui.
Le types de billes utilisés doit être obligatoirement Biodégradable. *Une tolérance est faite pour les répliques type « Sniper » qui utilisent un grammage particulier qui n’est pas toujours conçus en biodégradable.


6-FAIRPLAY & OUT
Les règles suivantes peuvent variés suivant l’organisateur et le type de jeu organisé, toujours dans le respect du fairplay et du bon sens :
· L’airsoft est basé sur le fairplay et sur un esprit de bon sens de la part des joueurs. Ainsi chaque joueur s’engage, lorsqu’il participe à une partie, à annoncer distinctement qu’il à été toucher par une bille, le cas échéant, et a sortir du terrain en signifiant clairement au autres joueurs son élimination en criant « OUT ». Cela s’applique aussi avec le tir allié.
· « Les Morts ne parlent pas », les joueurs touchés n’ont plus le droit de parler et doivent retourner en ZN en gardant, au minimum, une main en l’air, le sélecteur de tir en position de sécurité et la répliques en positions « patrouille basse » ou « patouille haute ».
· Avant de pénétrer en ZN, le joueur doit se rendre sur le « Pas de tir », retirer tous les chargeurs de toutes les répliques qu’il transporte, et tirer plusieurs chargeurs fois jusqu’à ce que les répliques se vident des billes logées dans le canon. Une fois la sécurité de nouveau enclencher il peut rejoindre la ZN.
· Un joueur touché garde ses lunettes de protection tout le long de la partie et ce tout le temps qu’il se trouve sur le terrain.
· Suivant le type de partie organiser, les joueurs peuvent laisser sur place, sur leur propre initiative, leur matériel et/ou répliques sur place afin d’aider leur équipe.
· Le respect de chacun s’impose, même lorsqu’on a été éliminer de manière outrageante, ou par un coéquipier, ou à une distance réduite de manière accidentelle. De la même manière, pensez à vous excusez dans le cadre ou se genre de chose arriverait de manière accidentelle.

7-CODE MORAL
· Les répliques utilisées en Airsoft sont des copies réalistes d’armes à feu projetant de petits projectiles en plastiques. Lorsque l’on parle des ces lanceurs on emploi le termes « Répliques » et non « Armes » afin d’éviter toute confusion, que se soit au sein de l’association ou auprès d’un tiers.
· Le port de répliques est strictement INTERDIT sur la voie publique. *Décret de loi du Code Pénal : «  Est assimilé à une arme tout objet qui, présentant avec l’armé définie au premier alinéa une ressemblance de nature à créer une confusion, est utiliser pour menacer de tuer ou de blesser et est destiné, par celui qui en est porteur, à menacer de tuer ou de blesser… »
· Le transport des répliques sur voie publiques devra être effectuer de manière discrète. L’utilisation de housses de transport, de mallettes, de cases et INDISPENSABLES, afin de ne pas effrayés d’éventuels passants.
*La Circulaire du 6 Mai 1998 relative aux mesures visant à interdire le port et le transport de tous objets ayant l’apparence d’une arme à feu paru au bulletin officiel du ministère de l’intérieur n°98/2 p.137, demandes aux Préfectures la prise de mesures afin d’interdire le port et le transport de manière visible d’objets ayant l’apparence d’une arme à feu sur la voie publique.
· Les tenues militaires peuvent prêter à confusion dans l’esprit d’éventuels passants. Ainsi il est interdit aux joueurs de porter leurs tenues COMPLETES en dehors du terrain. Les joueurs ne devront revêtir leur tenue de jeu qu’une fois sur le terrain de l’association. Des vestiaires Féminins et Masculins seront mis à dispositions des joueurs. 
*Article 433-14 du Code Pénal : « Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000€ d’amende le fait, pour toute personne, publiquement et sans droit : 1°De porter un costume, un uniforme ou une décoration réglementée par l’autorité publique… »

1. Savoir-vivre :
A chaque session, un responsable de partie sera désigné par le bureau. Le responsable de session est chargé de faire appliquer le règlement et de veiller au bon déroulement de la journée. Chaque session fera l’objet d’un rapport aux membres du bureau.
Il est impératif de respecter les organisations de la session, de plus il vous sera demandé de :
-Respecter les consignes et d’être un minimum au Briefing ou de se tenir informer de la session.
-Ne pas remettre en cause le scénario lors de son explication, cependant des améliorations peuvent être proposés à l’organisateur (à la fin de son explication)
-Signaler tout problème au cours du jeu auprès de l’organisateur ou de l’un des membres du Bureau
-Respecter l’esprit du  jeu.
-Ramasser ses déchets et laisser le terrain propre.
Il est également impératif pour notre loisir de garder tout au long de la journée une ambiance décontractée et conviviale.
Pour cela n’hésitez pas à discuter avec d’autres joueurs
En se qui concerne les parties en dehors de l’association. Tout joueur portant le Patch de l’A.D.S Tactical se devras d’afficher une image et une conduite respectueuse envers tout autres personnes et à ne pas colporter de ragots/ rumeurs concernant l’association. 
8- ADHESION
Chaque candidat à l’adhésion devra envoyer un message à l’un des responsables de l’association ou directement sur la boite mail de l’association. Après plusieurs parties en duo avec l’un des responsables, ce dernier formulera un rapport au conseil d’administration qui statuera sur l’adhésion ou non du candidat. A l’issue un rendez-vous sera fixé avec le candidat afin de lui exposer son acceptation ou son refus au sein de l’association.
1. Parrainage :
Dans le cadre d’une validation de la candidature, un parrain adhérent de l’association lui sera automatiquement attribué afin de lui présenter l’association, le mode de fonctionnement, le mode de jeu et pourras s’autorisé à l’entrainé hors partie Dominical, sous réserve d’acceptation de l’un des membres du Conseil d’Administration. 

5. Cotisation :
L’inscription à l’association est de 25€ , elle comprend l’inscription, mais aussi le patch de l’association ainsi que la licence d’affiliation du club à la FFA airsoft.
S’en suit une cotisation de 60 € par année pour les membres actifs.
Cette procédure n’est valable que pour les membres actifs à l’association.
En se qui concernent les membres occasionnels, le prix de l’adhésion reste fixe, seule la cotisation changera et sera fixé par le Conseil d’administration.
La cotisation des membres actifs est payable avant la fin du mois Janvier pour les membres déjà adhérents l’année précédente, sous peine de radiation pour non-paiement de cotisation.
Le Conseil d’administration pourra accorder, au cas par cas, en fonction des difficultés financières des adhérents qui en font la demande (chômeur, étudiants, perte d’emploi…) la possibilité de payer la cotisation en nature, ou des facilités de paiement.
Les paiements en nature sont des services rendus à l’association, pour cela le membres adhérents l’année précédente devra en faire la demande avant la fin du mois de février, le Conseil d’administration statuera sur chaque demande.
En cas de résiliation de l’adhérent avant la fin de la durée de cotisation, aucun remboursement ne sera possible.
9- DROITS D’ENTREE AUX PARTIES
Le Conseil d’Administration a toute autorité pour refuser l’accès aux parties à certains joueurs non adhérents.
L’organisateur de la partie est responsable de l’événement : il est libre de refuser et/ou de renvoyer toute personne qui contreviendrait au présent règlement intérieur, ou qui perturberait l’événement de toute autre manière qui soit.
10- AFFILIATION ET LICENCES
L’association est affiliée à la FFA Airsoft, de ce fait, tous les adhérents de l’association doivent eux aussi être affiliés à la FFA Airsoft
La demande d’affiliation et la demande de licence est effectuée par le Bureau de l’association. A cette fin chaque joueur est tenu de fournir les informations et les pièces justificatives qui lui seront demandés.
En tant qu’association affiliée à la FFA Airsoft et ayant fait le choix de la pratique d’airsoft responsable, les règles de la FFA Airsoft doivent être respectées par tous les pratiquants. Cela comprend la chartre de la FFA Airsoft, les règles des parties, et tout autres règlements imposés par la FFA Airsoft.
Le coût de la licence à la Fédération ainsi que celui de l’assurance sont prévus dans la cotisation d’adhésion à l’association.

11- INTERDICTIONS
Toutes substance illicites et/ou alcool fort sont FORMELLEMENT interdits. Le bureau se réserve le droit d’exclure immédiatement toute personne ne respectant pas cette règle et se verra contraint de faire appel aux forces de l’ordres si nécessaire. Par ailleurs tout objet illicite sera confisqué par le responsable de session et/ou un membre du bureau.
12- GENERALITEES
1. Attitude générale :
La pratique de l’Airsoft doit se faire dans un cadre légal et de respect, ainsi il est interdit à tout joueur de porter des insignes, à moins qu’il ne les ait reçus dans un cadres légal prévus. De même les uniformes, insignes ou emblèmes rappelant ceux porters par des organisations déclarées criminelles par le tribunal de Nuremberg (SS, Gestapo, SD, Corps des chefs Nazis…) sont STRICTEMENT INTERDITS.
Chaque partie est organisée dans un esprit de jeu et de convivialité, il est donc interdit de porter atteinte à l’intégrité physique ou morale des personnes, des biens ou de l’environnement et ce par quelque comportement que ce soit.
De ce fait :
-Il est interdit de porter tous type de patch ou d’insignes distinctifs relatifs à une opinion politique, religieuse ou partisanes quelle qu’elles soient.
-Toutes controverses entre des personnes devra impérativement cesser d’être 
2. Le Terrain :
L’association réalise ses parties sur des terrains mis à dispositions à titre gratuit ou en location.
Il est donc interdit aux membres de se rendre sur le terrain « clandestinement », c’est à dire sans avoir eu l’accord d’au moins un membre du bureau.
De plus, aucunes parties ne peut débuter ni se dérouler sans la présence d’un membre du bureau, Conseil d’administration ou un organisateur de partie.
Il est strictement interdit de détériorer le site et la végétation. Les personnes présentes sont tenues de respecter la faune et la flore.
13- LOCATIONS & ACHATS
L’association prévoit la location de répliques, équipement de protection, et autres accessoires. Cette location sera destiné à promouvoir notre activité auprès des personnes désireuses de pratiquer l’airsoft, sans pour autant être équipées. Le prix de la location s’établira sur la base du coût des consommables. Eventuellement, d’autres frais pourraient être ajoutés selon diverses conditions.
Le prix de la location sera révisé régulièrement par le Conseil d’administration, il comprendra le prix de base comprenant la location de la réplique et une quantité définie de consommables, puis intégrera un prix pour les consommables supplémentaires. La location ne pourra porter que sur des types de répliques jugées sûr pour les personnes qui les utiliseront, cela étant estimé en fonction de l’expérience, et du bon sens.
Toute location sera validée par la signature d’un contrat entre le propriétaire du matériel loué, et le client. Ce contrat comportera le prix de la location, le montant de la caution, ce qui est loué, ainsi que l’identité du client. Ce contrat indiquera également au client les responsabilités qu’il s’engage à honorer de part la location.
En cas de dégradation, perte, vol, destruction du matériel loué, l’association pourra encaisser le chèque de caution pour le remboursement des dommages et pertes occasionnées. L’évaluation du remboursement sur la base du prix neuf et des éventuels coûts supplémentaires ayant survenus à l’amélioration du matériel loué. En cas de chèque non approvisionné, l’Association pourra engager des procédures judiciaires.

14- REGLEMENTATION SUR LES MINEURS
L’article 5 du décret n°99-240 du 24 mars 1999 Décret relatif aux conditions de commercialisation de certains objet ayant l’apparence d’une arme à feu prévoit :
« Qu’est puni d’une amende par pour les contraventions de 5ème classe le fait de vendre, de distribuer à titre gratuit à des mineurs, de mettre à leur disposition à titre gratuit ou onéreux les produits visés à l’article 1er du présent décret. Sont visés les objets ayant l’apparence d’une arme à feu destinés à lancer des projectiles rigides, lorsqu’ils développent à la bouche une énergie supérieur à 0,08 joules et inférieur ou égale à 2 joules. 
Le principe d’interprétation stricte du droit pénal conduit à conclure à l’interdiction de la mise à disposition des mineurs, même à titre gratuit, de tels objets, et ce, en toutes circonstances. Ainsi, le prêt lors de manifestation organisées par des fédérations doit être assimilés à la mise à disposition à titre gratuit, pratique que le décret interdit à l’égard des mineurs. »

Suite à cela, l’association refuse catégoriquement tout mineurs au sein de son association, que se soit pour y adhérer ou pour y jouer.
*Dans le cadre d’une demande de la part de plusieurs mineurs pour connaitre la discipline de l’Airsoft, seule la Présidente de l’association en duo avec l’un des membres du Conseil d’administration pourra organisé une « instruction » relatif à la pratique de l’airsoft. 
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